
HORAIRE DES EXAMENS – REPRISES – ÉTÉ 2026  

À LA BIBLIOTHÈQUE DU PAVILLON LA FORÊT 

 

Pour toute la période de reprises, veuillez entrer par la salle des cases aux portes 2 et 3 de l’école secondaire d’Amos 

 
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/programmes-formations-evaluation/epreuves-ministerielles-evaluation-apprentissages/epreuves-ministerielles/horaire#c240071 

 

 

LUNDI 20 juillet MARDI 21 juillet MERCREDI 22 juillet JEUDI 23 juillet VENDREDI 24 juillet 

Français 5e 132-520 
Écriture – Épreuve unique 
Remise du dossier préparatoire 
Entrez par la porte 2 ou 3 (salle 
 des cases entre 12 h et 17 h)  

 Anglais 5e 134-510/134-530 

Épreuve unique 
Remise du dossier préparatoire  
Entrez par la porte 2 ou 3 (salle 
 des cases entre 12 h et 17 h) 

  

LUNDI 27 juillet MARDI 28 juillet MERCREDI 29 juillet JEUDI 30 juillet VENDREDI 31 juillet 

Français 5e 132-520 
Écriture – Épreuve unique 
8 h 45 à 12 h * 

 Anglais 5e 134-530 
Écriture – Épreuve unique 
9 h 30 à 11 h 30 * 

 Histoire 4e 085-404 
Épreuve unique 
9 h à 12 h * 

Français 5e 132-530 
Examen oral – Épreuve locale 
12 h 30 
 

Français 5e 132-510 
Lecture – Épreuve locale 
13 h à 16 h 

Anglais 5e 134-510 
Examen oral – Épreuve unique  
13 h * (bibliothèque) 

 
 

 
 

LUNDI 3 août MARDI 4 août MERCREDI 5 août JEUDI 6 août VENDREDI 7 août 

Math 4e (CST) 063-420 
Épreuve unique 
9 h à 12 h * 
 

Math 4e (SN) 065-420 
Épreuve unique 
9 h à 12 h * 

Science et techno 4e 055-410  
Volet théorique  
Épreuve unique 
9 h à 12 h * 

   

Math 4e  (CST) 063-410 
CD1 – Épreuve locale 
13 h à 16 h 
 

Math 4e  (SN) 065-410 
CD1 – Épreuve locale 
13 h à 16 h 

    

 
➢ Ayez en votre possession votre carte d’identité;             2026-06-15 
➢ Si vous avez un plan d’intervention, vous devez contacter Dany St-Pierre au (819) 732-3221 (poste 3316) avant le 10 juillet 2026; 
➢ Pour les épreuves locales, veuillez noter que le tiers supplémentaire est inclus dans la durée; 

➢ * En ce qui concerne les épreuves ministérielles, le temps supplémentaire n’est pas inclus dans la durée.                
      

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/programmes-formations-evaluation/epreuves-ministerielles-evaluation-apprentissages/epreuves-ministerielles/horaire#c240071

